
Comité exécutif du 11 mars 2019 
 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif de la Ville de Saguenay tenue au salon de la 

mairesse, le 11 mars 2019. 

 
PRÉSENTS :  M. Michel Potvin, maire suppléant. 
 
PRÉSENTS PAR 
TÉLÉPHONE : M. Jonathan Tremblay, vice-président, MM. Marc Bouchard et Carl 

Dufour, conseillers. 
 
ABSENTS :   Mme Josée Néron, mairesse et M. Raynald Simard, conseiller 
 
ÉGALEMENT 
PRÉSENTS :  Mme Nadia Bergeron, attachée politique, M. Luc Desbiens, directeur 

de cabinet, M. Jean-François Boivin, directeur général, Mme Caroline 
Dion, greffière. 

 

 À 9 h 00, après avoir constaté le quorum, la séance est déclarée ouverte. 
 

3. AFFAIRES GÉNÉRALES 

3.1 MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DE L’INNOVATION - CONVENTION D’AIDE 

FINANCIÈRE 

VS-CE-2019-198 
 

CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec souhaite autoriser l’octroi d’une aide financière 
d’un montant maximal de 10 000 000 $ à la Ville de Saguenay pour l’exercice financier 2018-2019 pour 
la valorisation de terrains dans le cadre du Projet Saint-Laurent, le tout sujet à toutes les autorisations 
gouvernementales requises; 

 
 CONSIDÉRANT que la décontamination et la mise à niveau de terrains constituent un prérequis 
pour le déploiement de ces futures zones d’innovation; 
 
 CONSIDÉRANT que la création de futures zones d’innovation est au cœur de la vision 
économique du gouvernement, visant à permettre d’augmenter les investissements des entreprises 
québécoises, les investissements étrangers et les exportations; 
 
 CONSIDÉRANT qu’il est urgent de valoriser et d’élargir le potentiel des terrains abandonnés ou 
dévitalisés notamment par la réhabilitation de terrains contaminés et le développement d’une zone 
d’innovation;  
 
 À CES CAUSES, il est résolu : 
 
 QUE  la Ville de Saguenay accepte et autorise les termes de la convention d’aide financière 
déposée par le ministère de l’Économie et de l’Innovation; 
 
 ET QUE la Ville de Saguenay autorise la mairesse, ou en cas d’absence le maire suppléant, et la 
greffière, ou en cas d’absence l’assistant-greffier, à signer, pour et au nom de la Ville de Saguenay, une 
convention d’aide financière entre la Ville de Saguenay et le ministère de l’Économie et de l’Innovation. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
N'ayant pas d'autres affaires à considérer, la séance est levée à 9 h 10. 

 
        ________________________________ 
        MAIRE SUPPLÉANT 
 
 

        _______________________________ 
        GREFFIÈRE 
CD/sh 


